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Document n°1 : TC, 16 octobre 2016, Caisse centrale de réassurance contre Mutuelle des architectes 

français 

 

Considérant que la M.A.F., qui, courant 2001, avait été condamnée à payer une indemnité à un maître 

d’ouvrage au titre de la garantie d’un sinistre dont un architecte, assuré auprès d’elle, avait été reconnu 

responsable, a sollicité la prise en charge de cette indemnité par le fonds de compensation des risques 

de l’assurance de la construction, en exécution de la convention que, sur le fondement de l’article 30 

de la loi du 28 juin 1982, elle avait conclue, en 1984, avec ce fonds, dont la gestion avait été confiée à 

la Caisse centrale de réassurance, alors établissement public industriel et commercial ; que, 

transformée en société anonyme par la loi n°92-665 du 16 juillet 1992, la Caisse centrale de 

réassurance a refusé l’indemnisation intégrale de la M.A.F. qui a saisi le tribunal arbitral prévu par la 

convention ; que la CCR, contestant la compétence du tribunal arbitral, a déféré la sentence au Conseil 

d’Etat, lequel a renvoyé à ce Tribunal le soin de décider sur la question de compétence ; 

Considérant que, sauf disposition législative contraire, la nature juridique d’un contrat s’apprécie à la 

date à laquelle il a été conclu ; que lorsqu’un établissement public tient de la loi la qualité 

d’établissement industriel et commercial, les contrats conclus pour les besoins de ses activités relèvent 

de la compétence de la juridiction judiciaire, à l’exception de ceux relatifs à celles de ses activités qui 

ressortissent par leur nature de prérogatives de puissance publique ; que la convention litigieuse a été 

conclue par la Caisse centrale de réassurance, agissant en son nom et pour son compte, en sa qualité de 

gestionnaire du fonds, alors qu’elle possédait la qualité d’établissement public industriel et 

commercial en vertu de la loi n° 46-835 du 25 avril 1946 ; que, par suite, elle a été passée entre une 

personne publique et un contractant de droit privé ; qu’elle ne comporte aucune clause exorbitante du 

droit commun et se rattache aux missions industrielles et commerciales confiées à la CCR ; qu’ainsi, 

elle constitue une convention de droit privé ; 

Que, dès lors, le litige relève de la compétence de la juridiction judiciaire 

 

 

Document n°2 : TC, 21 mars 1983, UAP 

 

Considérant qu'un contrat conclu entre deux personnes publiques revêt en principe un caractère 

administratif, impliquant la compétence des juridictions administratives pour connaître des litiges 

portant sur les manquements aux obligations en découlant, sauf dans les cas où, eu égard à son objet, il 

ne fait naître entre les parties que des rapports de droit privé ;  

Considérant que la loi du 3 janvier 1967, a créé le Centre national d'exploitation des océans 

C.N.E.X.O. et lui a conféré le caractère d'un établissement public industriel et commercial ; que le 

Centre national d'exploitation des océans C.N.E.X.O. pour l'exécution de sa mission, a confié par 

contrat du 22 mai 1968, la gestion administrative et logistique du navire océanographique " Jean X... " 

au Secrétariat d'Etat aux postes et télécommunications ; que ce contrat, eu égard à son objet a fait 

naître entre les parties des rapports qui ne relèvent pas du seul droit privé ; qu'il revêt dès lors un 

caractère administratif et que, par suite, la requête par laquelle les assureurs du Centre national 

d'exploitation des océans C.N.E.X.O. , subrogés dans ses droits, réclament au ministre des P. et T. le 

remboursement des indemnités versées par eux à la Société " Les câbles de Lyon ", à la suite de la 

détérioration par une drague du " Jean X... " d'un câble sous-marin en cours de pose, dont la présence 

n'aurait pas été signalée au Centre national d'exploitation des océans C.N.E.X.O. par son 

cocontractant, ressortit à la compétence des juridictions administratives. 

____________________________________________________________ 
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Document n°3 : CE, 21 mars 2007, Commune de Boulogne-Billancourt 

 

Vu la requête sommaire et les mémoires complémentaires, enregistrés les 22 juin et 24 octobre 2005 et 

16 janvier 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la COMMUNE DE 

BOULOGNE-BILLANCOURT, représentée par son maire ; la COMMUNE DE BOULOGNE-

BILLANCOURT demande au Conseil d'Etat 

1°) d'annuler l'arrêt du 20 avril 2005 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a rejeté sa 

requête tendant à l'annulation du jugement du 9 avril 2002 par lequel le tribunal administratif de Paris 

l'a condamnée à verser à la Société Mayday Sécurité une somme de 244 057 francs (37 206,35 euros), 

avec intérêts au taux légal à compter du 30 septembre 1996, en règlement de factures non payées par 

l'association pour la gestion de la patinoire et de la piscine de Boulogne-Billancourt ; 

2°) de mettre à la charge de la Société Mayday Sécurité le versement de la somme de 3 500 euros au 

titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que l'association pour la 

gestion de la patinoire et de la piscine de Boulogne-Billancourt a confié à la société Mayday Sécurité, 

par un contrat conclu le 10 août 1989, une mission de contrôle et de sécurité pour la patinoire de 

Boulogne-Billancourt ; qu'à la suite de la mise en règlement judiciaire de l'association le 28 juillet 

1996, la société Mayday Sécurité a demandé à la COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT le 

paiement de prestations impayées par l'association pour un montant de 244 057 francs (37 206 euros) ; 

que, par un jugement en date du 9 avril 2002, le tribunal administratif de Paris a condamné la 

COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT à verser la somme demandée à la société Mayday 

Sécurité ; que la cour administrative d'appel de Paris, par un arrêt en date du 20 avril 2005, a rejeté 

l'appel formé contre ce jugement par la commune ; que cette dernière se pourvoit en cassation contre 

cet arrêt ;  

 

Sur l'arrêt de la cour en tant qu'il statue sur la qualification du contrat conclu entre l'association pour la 

gestion de la patinoire et de la piscine de Boulogne-Billancourt et la société Mayday Sécurité : 

Considérant que lorsqu'une personne privée est créée à l'initiative d'une personne publique qui en 

contrôle l'organisation et le fonctionnement et qui lui procure l'essentiel de ses ressources, cette 

personne privée doit être regardée comme transparente et les contrats qu'elle conclut pour l'exécution 

de la mission de service public qui lui est confiée sont des contrats administratifs ; que, pour qualifier 

le contrat conclu le 10 août 1989 entre l'association pour la gestion de la patinoire et de la piscine de 

Boulogne-Billancourt et la société Mayday Sécurité de contrat administratif, la cour administrative 

d'appel de Paris a, par une appréciation souveraine qui n'est pas susceptible, sauf dénaturation non 

soulevée en l'espèce, d'être contestée devant le juge de cassation, et sans commettre d'erreur de droit, 

jugé que les circonstances de la création de l'association, les modalités de son organisation et de son 

fonctionnement , l'origine de ses ressources ainsi que le contrôle exercé sur elle par la commune 

conduisaient à la regarder comme un service de cette dernière; que sur le fondement de ces constations 

souveraines, la cour a pu, sans commettre d'erreur de droit et par une décision suffisamment motivée 

dès lors qu'elle n'avait pas à répondre à tous les arguments de la commune, juger que le contrat conclu 

par l'association avec la société Mayday Sécurité pour assurer la sécurité de la patinoire de la ville de 

Boulogne-Billancourt avait un caractère administratif ;  

 

Considérant que dès lors que la cour a jugé que l'association pour la gestion de la patinoire et de la 

piscine de Boulogne-Billancourt devait être regardée comme un service de la COMMUNE DE 

BOULOGNE-BILLANCOURT, elle n'a pas commis d'erreur de droit en qualifiant le contrat conclu 
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avec la société Mayday Sécurité, eu égard à son objet, de marché public de services ;  

[…] 

____________________________________________________________ 
 

Document n°4 : TC, 8 juillet 1963, Société entreprise Peyrot 

 

Considérant que la Société de l’Autoroute Estérel-Côte-d’Azur concessionnaire, dans les conditions 

prévues à l’article 4 de la loi du 18 avril 1955, de la construction et de l’exploitation d’une autoroute a 

passé avec l’Entreprise Peyrot un marché pour l’exécution de travaux nécessaires à la construction de 

cette autoroute ; que l’Entreprise Peyrot impute à la Société de l’Autoroute Estérel-Côte-d’Azur des 

manoeuvres dolosives destinées à l’inciter à renoncer à ce marché et estime avoir subi de ce fait un 

préjudice dont elle demande réparation à cette société ; 

 

Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la loi du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes, 

“L’usage des autoroutes est en principe gratuit. Toutefois, l’acte déclaratif d’utilité publique peut, dans 

des cas exceptionnels, décider que la construction et l’exploitation d’une autoroute seront concédées 

par l’Etat à une collectivité publique, ou à un groupement de collectivités publiques, ou à une chambre 

de commerce, ou à une société d’économie mixte dans laquelle les intérêts publics sont majoritaires. 

Dans ce cas, la convention de concession et le cahier des charges sont approuvés par décret pris en 

Conseil d’Etat, après avis des collectivités locales directement intéressées ; ils peuvent autoriser le 

concessionnaire à percevoir des péages pour assurer l’intérêt et l’amortissement des capitaux investis 

par lui, ainsi que l’entretien et, éventuellement, l’extension de l’autoroute” ; 

 

Considérant que la construction des routes nationales a le caractère de travaux publics et appartient par 

nature à l’Etat ; qu’elle est traditionnellement exécutée en régie directe ; que, par suite, les marchés 

passés par le maître de l’ouvrage pour cette exécution sont soumis aux règles du droit public ; 

 

Considérant qu’il doit en être de même pour les marchés passés par le maître de l’ouvrage pour la 

construction d’autoroutes dans les conditions prévues par la loi du 18 avril 1955 sans qu’il y ait lieu de 

distinguer selon que la construction est assurée de manière normale directement par l’Etat, ou à titre 

exceptionnel par un concessionnaire agissant en pareil cas pour le compte de l’Etat, que ce 

concessionnaire soit une personne morale de droit public, ou une société d’économie mixte, 

nonobstant la qualité de personne morale de droit privé d’une telle société ; qu’ainsi, quelles que 

soient les modalités adoptées pour la construction d’une autoroute, les marchés passés avec les 

entrepreneurs par l’administration ou par son concessionnaire ont le caractère de marchés de travaux 

publics ; que, par suite, les contestations relatives à l’exécution de ces marchés sont au nombre de 

celles visées par les dispositions de l’article 4 de la loi du 28 pluviôse de l’an VIII ; que, dès lors, 

l’action sus-analysée engagée par l’Entreprise Peyrot contre la Société de l’Autoroute Estérel-Côte-

d’Azur relève de la compétence de la juridiction administrative ; 

 

 

Document n°5 : TC, 9 mars 2015, Madame Rispal contre Société des autoroutes du sud de la France  

 

Considérant que, dans le cadre des obligations faites aux sociétés concessionnaires d’autoroutes de 

consacrer une part du montant des travaux de construction d’une liaison autoroutière à des œuvres 

d’art, la société ASF a conclu le 23 avril 1990 avec Mme R. une convention lui confiant, moyennant 

une rémunération forfaitaire, la mission d’établir une série de trois esquisses devant permettre à la 

société de choisir l’œuvre à créer, puis la réalisation d’une maquette d’une sculpture monumentale que 

la société envisageait d’implanter sur une aire de service située sur le futur tracé de l’autoroute A 89 ; 
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que la convention stipulait que la sculpture définitive ne pourrait être réalisée que si la société ASF 

était choisie comme concessionnaire de l’autoroute A 89 et si l’une des trois esquisses présentées était 

retenue par elle ; que la désignation de la société ASF en qualité de concessionnaire de l’autoroute A 

89 a été approuvée par décret du 7 février 1992 ; qu’après l’achèvement des travaux de construction 

des ouvrages autoroutiers, la société ASF a informé Mme R., par courrier du 7 juin 2005, de sa 

décision d’abandonner définitivement le projet ; que, par arrêt du 17 février 2010, la Cour de cassation 

a décliné la compétence du juge judiciaire saisi par MmeR. d’une demande d’indemnisation des 

préjudices qu’elle aurait subis du fait de la résiliation du contrat qu’elle allègue ; que, par arrêt du 21 

octobre 2014, la cour administrative d’appel de Paris, estimant que le litige relevait de la compétence 

des juridictions de l’ordre judiciaire, a saisi le Tribunal des conflits en application de l’article 34 du 

décret du 26 octobre 1849 modifié ;  

 

Considérant qu'une société concessionnaire d'autoroute qui conclut avec une autre personne privée un 

contrat ayant pour objet la construction, l'exploitation ou l'entretien de l'autoroute ne peut, en l'absence 

de conditions particulières, être regardée comme ayant agi pour le compte de l'Etat ; que les litiges nés 

de l'exécution de ce contrat ressortissent à la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire ;  

 

Considérant, toutefois, que la nature juridique d'un contrat s'appréciant à la date à laquelle il a été 

conclu, ceux qui l'ont été antérieurement par une société concessionnaire d'autoroute sous le régime 

des contrats administratifs demeurent régis par le droit public et les litiges nés de leur exécution 

relèvent des juridictions de l'ordre administratif ;  

 

Considérant que Mme R. poursuit la réparation des préjudices qu'elle aurait subis à la suite de la 

résiliation de la convention qui l'aurait liée à la société ASF et qui aurait porté sur l’implantation sur 

une aire de repos d’une œuvre monumentale à la réalisation de laquelle la société concessionnaire était 

tenue de consacrer une part du coût des travaux, et qui présentait un lien direct avec la construction de 

l'autoroute ; que le litige ressortit dès lors à la compétence de la juridiction administrative ;  

 

Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit aux conclusions 

présentées par la société ASF au titre des dispositions de l'article 75 de la loi du 10 juillet 1991 ; 

 

 

Document n°6 : CE, 30 mai 1975, Société d’équipement de la région montpelliéraine 

 

Requête de la société d'équipement de la région montpelliéraine, tendant a l'annulation du jugement du 

16 février 1972 en tant que, par ce jugement, le tribunal administratif a juge que la société "entreprise 

roussel" était en droit d'être indemnisée de différents chefs de préjudice qu'elle aurait subis a l'occasion 

de l'exécution du marche qu'elle a conclu avec la société exposante le 30 juillet 1968 et ordonne une 

mesure d'instruction en vue de déterminer l'importance et le montant de ces préjudices ;  

 

En ce qui concerne les conclusions de la requête de la société d'équipement de la région 

montpelliéraine s. E. R. M. Dirigées x... Les articles 3 a 7 du jugement attaque :  

Considérant que le tribunal administratif de Montpellier a sursis à statuer sur une partie de la demande 

de l'entreprise Roussel tendant à la condamnation de la société d’équipement de la région 

montpelliéraine, et a ordonné une expertise ; que, par jugement en date du 29 mai 1973 rendu au vu de 

l'expertise ainsi ordonnée et passé en force de chose jugée faute d'avoir été frappé d'appel, le tribunal 

administratif de Montpellier a fixé définitivement les indemnités accordées à l'entreprise Roussel sur 

les chefs de préjudice qui faisaient l'objet des articles 3 a 7 du jugement attaque ; que les conclusions 
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susanalysées de la société d'équipement de la région montpelliéraine sont, des lors, devenues sans 

objet ;  

 

En ce qui concerne les conclusions du recours incident de la société "entreprise Roussel" : 

Sur la compétence de la juridiction administrative :  

Considérant que le marché passé le 30 juin 1968 entre la société d'équipement de la région 

montpelliéraine et l'entreprise Roussel avait pour objet exclusif la construction de voies publiques 

selon un cahier des prescriptions spéciales dressé, vérifié et présenté par le service des ponts et 

chaussées et sous la direction de l'ingénieur en chef de ce service ; que, pour l'exécution de ce marche, 

la société d'équipement de la région montpelliéraine recevait notamment les subventions attribuées 

aux collectivités locales pour la construction des voies publiques ; qu'il ressort des pièces du dossier et 

notamment des stipulations de l'article 19 du cahier de la concession de la zone a urbaniser en priorité, 

applicable au marche, que la société d'équipement de la région montpelliéraine devait remettre les 

voies et ouvrages construits des leur achèvement et au plus tard à la réception définitive de chaque 

ouvrage ; qu'au surplus, aux termes de ces stipulations, les collectivités publiques étaient "substituées 

de plein droit pour toute action en responsabilité découlant de l'application des articles 1792 et 2270 

du code civil" à la société d'équipement de la région montpelliéraine ; qu'ainsi, pour la construction de 

ces voies, la société d'équipement agissait non pas pour son compte propre, ni en sa qualité de 

concessionnaire mais pour le compte des collectivités publiques auxquelles les voies devaient être 

remises ; que dans ces circonstances le marché litigieux a le caractère d'un marche de travaux publics ; 

que, des lors, la société d'équipement de la région montpelliéraine n'est pas fondée a soutenir que la 

juridiction administrative n'est pas compétente pour statuer sur les difficultés nées a l'occasion de 

l'exécution ou du règlement de ce marche ;  

 

Sur les conclusions dirigées contre la ville de Montpellier et la société centrale d'équipement du 

territoire :  

Considérant que l'entreprise Roussel ne présente aucun moyen a l'appui de ses conclusions tendant à 

l'annulation de l'article 1er du jugement attaque par lequel le tribunal administratif a mis hors de cause 

la ville de Montpellier et la société centrale d'équipement du territoire ; qu'elles ne sont pas recevable; 

 

Sur les conclusions dirigées contre la société d'équipement de la région Montpellieraine :  

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le matériel de l'entreprise Roussel a été immobilisé 

pendant une durée supérieure à celle prévue au contrat initial du fait de retards imputables a la société 

d'équipement de la région montpelliéraine ; que, dans les circonstances de l'affaire, la signature après 

cette immobilisation d'un avenant au marche initial passe entre la société d'équipement et l'entreprise 

Roussel n'a eu ni pour objet, ni pour effet d'interdire à la société de demander réparation du préjudice 

qui serait résulte de ce retard ;  

Mais considérant que l'état de l'instruction ne permet pas d'apprécier la réalité et le montant du 

préjudice subi par la société "entreprise Roussel" a ce titre ; qu'il y a lieu, des lors, avant dire droit, 

d'ordonner une expertise a cet effet ; que l'expert y..., pour apprécier la réalité et le montant du 

préjudice, rechercher si les indemnités déjà perçues par la société ne couvrent pas totalement ou 

partiellement ce chef de préjudice ; […] 

____________________________________________________________ 
 

Document n°7 : TC, 08 juillet 2013, Société d’exploitation des énergies photovoltaïques 

 

Considérant que les sociétés Solaire Saint-Jacques et Vol-V Solar, défenderesses à des pourvois 

actuellement pendant devant la Cour de cassation, formés par la société ERDF dans des litiges 
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similaires et posant la même question de compétence juridictionnelle, justifient d'un intérêt de nature à 

les autoriser à intervenir dans le présent litige ; que leurs interventions sont en conséquence recevables 

; 

 

Considérant que la société d'exploitation des énergies photovoltaïques (SEEP) ayant conçu un projet 

de réalisation, sur la commune de Saint Jean de Serres, d'une installation de production d'électricité 

utilisant l'énergie radiative du soleil est, en novembre 2009, entrée en contact avec la société 

Electricité de France (EDF) en vue de la vente de l'électricité produite ainsi qu'avec la société 

Electricité réseau distribution de France (ERDF) en vue du raccordement de son installation au réseau 

de transport et de distribution de l'électricité ; qu'estimant que cette dernière n'avait pas respecté son 

engagement de lui adresser une proposition technique et financière au plus tard le 5 avril 2010, la 

SEEP a, par acte du 15 novembre 2010, assigné devant le tribunal de commerce de Nîmes la société 

ERDF aux fins d'obtenir sous astreinte l'exécution de cette obligation ainsi que la société EDF afin 

qu'il soit fait injonction à celle-ci d'acheter l'électricité produite aux conditions prévues par l'arrêté du 

10 juillet 2006 ; que sur déclinatoire de compétence, le tribunal de commerce de Nîmes, par jugement 

du 12 avril 2011, s'est déclaré incompétent et a renvoyé la cause et les parties à mieux se pourvoir ; 

qu'entre temps, la société ERDF a, par lettre du 22 novembre 2010, adressé à la SEEP une proposition 

technique et financière en vue du raccordement de son installation au réseau ; que la SEEP a accepté 

cette proposition par lettre du 7 janvier 2011 ; que la société ERDF se prévalant du décret n° 2010-

1510 du 9 décembre 2010 suspendant l'obligation d'achat par EDF de l'électricité produite par 

certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil, a, par lettre du 18 mars 2011, considéré que 

son offre était devenue caduque ; que saisi sur requête de la SEEP, enregistrée le 3 juin 2011, de 

conclusions tendant à constater que la décision du 18 mars 2011 par laquelle la société ERDF a annulé 

sa proposition technique et financière du 22 novembre 2010 était sans objet, à enjoindre à la société 

ERDF d'exécuter ses obligations ainsi qu' à la société EDF de racheter l'énergie à produire aux 

conditions tarifaires prévues par l'arrêté du 10 juillet 2006, le tribunal administratif de Paris, par 

jugement du 15 janvier 2013, s'est déclaré incompétent pour connaître des conclusions dirigées contre 

la société ERDF et a, en application de l'article 34 du décret du 26 octobre 1849 modifié, saisi le 

Tribunal ; 

 

Considérant que les contrats conclus entre personnes privées sont en principe des contrats de droit 

privé, hormis le cas où l'une des parties agit pour le compte d'une personne publique ou celui dans 

lequel ils constituent l'accessoire d'un contrat de droit public ; que, d'une part, par le contrat de 

raccordement d'une installation de production d'électricité d'origine photovoltaïque au réseau de 

transport et de distribution de l'électricité en vue de l'achat par la société EDF de l'énergie produite, 

conclu entre un producteur indépendant et la société ERDF, cette dernière n'exerce aucune mission 

pour le compte d'une personne publique ; que, d'autre part, si ce raccordement constitue un préalable 

technique à la délivrance de l'électricité à EDF et si l'article 5 du décret n° 2001-410 du 10 mai 2001 

dispose que "la prise d'effet du contrat d'achat est subordonnée au raccordement de l'installation au 

réseau", il n'en résulte pas que le contrat de raccordement soit l'accessoire du contrat d'achat de sorte 

que la qualification de contrat administratif conférée à ce dernier par l'article L. 314-7 du code de 

l'énergie tel qu'il résulte de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 ne s'étend pas au premier ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le litige opposant la SEEP à ERDF relativement au 

raccordement au réseau de transport et de distribution d'électricité d'une installation de production 

d'électricité d'origine photovoltaïque relève de la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire ;  
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Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la société 

SEEP la somme que demande la société ERDF en application de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 

1991 ; 

 

D E C I D E : 

Article 1er : L'intervention des sociétés Solaire Saint-Jacques et Vol-V Solar est admise. 

Article 2 : La juridiction de l'ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la 

société d'Exploitation des Energies Photovoltaïques à la société Electricité Réseau Distribution de 

France relativement au raccordement au réseau de transport et de distribution d'électricité d'une 

installation de production d'électricité d'origine photovoltaïque. 

____________________________________________________________ 
 

Document n°8 : CE, 04 avril 1910, Thérond 

 

Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur X..., concessionnaire du 

service de la capture et mise en fourrière des chiens errants et de l'enlèvement des bêtes mortes à 

Montpellier, y demeurant ..., ladite requête et ledit mémoire enregistrés au Secrétariat du Contentieux 

du Conseil d'Etat les 13 septembre et 28 novembre 1907 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler 

un arrêté, en date du 6 février 1907, par lequel le conseil de préfecture du département de l'Hérault a 

rejeté sa demande en 120.000 francs de dommages-intérêts qu'il avait formée contre la ville pour le 

préjudice que lui avait causé l'inexécution par cette dernière des clauses et conditions de l'article 11 du 

cahier des charges qui régit la concession ;  

 

Sur la compétence : Considérant que le marché passé entre la ville de Montpellier et le sieur X... avait 

pour objet la capture et la mise en fourrière des chiens errants et l'enlèvement des bêtes mortes ; qu'à 

raison de cet objet, ce contrat ne saurait être assimilé à un marché de travaux publics dont il aurait 

appartenu au conseil de préfecture de l'Hérault de connaître par application de l'article 4 de la loi du 28 

pluviôse an VIII ; que ce conseil était, par suite, incompétent pour statuer sur la demande du sieur X... 

et que son arrêté doit être annulé ; 

Considérant qu'en traitant dans les conditions ci-dessus rappelées avec le sieur X..., la ville de 

Montpellier a agi en vue de l'hygiène et de la sécurité de la population et a eu, dès lors, pour but 

d'assurer un service public ; qu'ainsi les difficultés pouvant résulter de l'inexécution ou de la mauvaise 

exécution de ce service sont, à défaut d'un texte en attribuant la connaissance à une autre juridiction, 

de la compétence du Conseil d'Etat ; 

Considérant qu'à l'appui de la demande d'indemnité dont il a saisi le maire de Montpellier, le sieur X... 

soutenait que la ville aurait porté atteinte au privilège qu'il prétend tenir de son contrat et lui aurait 

ainsi causé un préjudice dont il lui serait dû réparation ; que du refus du maire et du conseil municipal 

de faire droit à cette réclamation il est né entre les parties un litige dont le Conseil d'Etat, compétent 

comme il vient d'être dit, est valablement saisi par les conclusions prises devant lui et tendant à la 

résiliation du marché et à l'allocation d'une indemnité ; 

 

Au fond : Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 1er, 6 et 7 du cahier des 

charges de l'entreprise que la ville de Montpellier a concédé au sieur X... le privilège exclusif de la 

capture des chiens et de l'enlèvement tant des bêtes mortes dans les gares de chemins de fer, à 

l'abattoir, sur la voie publique ou au domicile des particuliers, qui n'auraient pas été réclamées par 

leurs propriétaires, que de celles qui auraient été reconnues malsaines par le service de l'inspection 

sanitaire ; que dans l'un et l'autre cas, la chair des bêtes malsaines doit être dénaturée par les soins du 

concessionnaire ; que les dépouilles des bêtes mortes de maladies non contagieuses seront délivrées 
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aux propriétaires qui les réclameront, moyennant le paiement de taxes prévues à l'article 7 du marché, 

le concessionnaire gardant la disposition des dépouilles des bêtes mortes de maladies contagieuses et 

de celles qui ne seront pas réclamées par leurs propriétaires ; que ces taxes et la valeur de ces 

dépouilles constituent la rémunération qui est assurée par le marché au concessionnaire ; 

Mais considérant que les dispositions ci-dessus rappelées établissent au profit du sieur X... un véritable 

monopole, en violation du principe de la liberté du commerce et de l'industrie, inscrit dans la loi du 17 

mars 1791 ; qu'elles sont, en outre, contraires aux articles 27 et 42 de la loi susvisée du 21 juin 1898, 

qui autorisent les propriétaires de bêtes mortes à en opérer eux-mêmes la destruction par un des 

procédés énumérés à ces articles ; qu'il suit de là que la ville n'a pu légalement obliger les propriétaires 

de bêtes mortes à les faire enlever et dénaturer par les soins du concessionnaire et n'a pas pu, par suite, 

assurer à ce dernier les produits qu'il était en droit d'attendre de sa concession ; qu'elle est donc dans 

l'impossibilité de satisfaire à ses engagements ; que, dans ces conditions, il y a lieu, faisant droit aux 

conclusions de la requête, de prononcer la résiliation du marché au profit du sieur X... et de condamner 

la ville de Montpellier à l'indemniser des dommages résultant pour lui de la non-exécution du marché ; 

Considérant que l'état de l'instruction ne permet pas d'apprécier l'étendue du préjudice qui a été causé 

au sieur X... et qu'il y a lieu d'ordonner une expertise à cet effet ; 

 

DECIDE : Article 1er : L'arrêté ci-dessus visé du Conseil de préfecture de l'Hérault en date du 6 

février 1907 est annulé.  

____________________________________________________________ 
 

Document n°9 : CE, 20 avril 1956, Epoux Bertin  

 

Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur et la dame X... demeurant ... 

Seine-et-Marne, ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du Contentieux du Conseil 

d'Etat le 2 août 1948 et le 26 janvier 1952, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler une décision 

en date du 1er juin 1949 par laquelle le ministre des Anciens Combattants et Victimes de la Guerre a 

refusé de leur verser une somme de 1.009.800 francs ;  

 

Sur la compétence : Considérant qu'il résulte de l'instruction que, par un contrat verbal passé avec 

l'administration le 24 novembre 1944, les époux X... s'étaient engagés, pour une somme forfaitaire de 

30 francs par homme et par jour, à assurer la nourriture des ressortissants soviétiques hébergés au 

centre de rapatriement de Meaux en attendant leur retour en Russie ; que ledit contrat a eu pour objet 

de confier, à cet égard, aux intéressés l'exécution même du service public alors chargé d'assurer le 

rapatriement des réfugiés de nationalité étrangère se trouvant sur le territoire français ; que cette 

circonstance suffit, à elle seule, à imprimer au contrat dont s'agit le caractère d'un contrat administratif 

; qu'il suit de là que, sans qu'il soit besoin de rechercher si ledit contrat comportait des clauses 

exorbitantes du droit commun, le litige portant sur l'existence d'un engagement complémentaire à ce 

contrat, par lequel l'administration aurait alloué aux époux X... une prime supplémentaire de 7 francs 

50 par homme et par jour en échange de l'inclusion de nouvelles denrées dans les rations servies, 

relève de la compétence de la juridiction administrative ; 

 

Au fond : Considérant que les époux X... n'apportent pas la preuve de l'existence de l'engagement 

complémentaire susmentionné ; que, dans ces conditions, ils ne sont pas fondés à demander 

l'annulation de la décision en date du 1er juin 1949 par laquelle le Ministre des Anciens Combattants 

et Victimes de la Guerre a refusé de leur verser le montant des primes supplémentaires qui auraient été 

prévues audit engagement ; 
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DECIDE : Article 1er - La requête susvisée des époux X... est rejetée. Article 2 - Les époux X... 

supporteront les dépens. 

 

 

Document n°10 : CE, 20 avril 1956, Consorts Grimouard 

 

Vu le recours sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le ministre de l'Agriculture, ledit 

recours et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat les 17 décembre 

1954 et 28 janvier 1955 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un jugement en date du 29 

septembre 1954 par lequel le Tribunal administratif de Poitiers a déclaré l'Etat et le sieur X... 

solidairement responsables des dommages provoqués par un incendie né au cours d'opérations de 

reboisement ;  

 

Considérant que, par des contrats en date des 26 avril et 11 mai 1951, l'Etat Français s'est engagé, dans 

le cadre des dispositions du décret du 3 mars 1947, portant règlement d'administration publique pour 

l'application de la loi du 30 septembre 1946, à effectuer des travaux de reboisement sur des terrains 

appartenant aux dames de la Chauvelais et de la Villemarqué et situés sur le territoire des communes 

de Chènevelles, Monthoiron et Senillé Vienne ; que, le 5 juillet 1952, à la suite d'un retour de flamme 

survenu dans le tuyau d'échappement d'un tracteur appartenant au sieur X..., entrepreneur chargé des 

travaux, un incendie s'est allumé et a ravagé non seulement des terrains visés aux contrats 

susmentionnés, mais encore des bois appartenant tant aux dames de la Chauvelais et de la Villemarqué 

qu'à d'autres propriétaires ; que le recours du Ministre de l'Agriculture tend à l'annulation du jugement, 

en date du 29 septembre 1954, par lequel le Tribunal Administratif de Poitiers a déclaré l'Etat et 

l'entrepreneur solidairement responsables des dommages causés par ledit incendie ; 

 

Sur la compétence : Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la loi du 30 septembre 1946 "le 

Ministre de l'Agriculture est chargé de la reconstitution de la forêt française, selon les modalités fixées 

par des règlements d'administration publique, en vue de l'organisation des travaux de boisement et de 

reboisement, de la mise en valeur et de la conservation des terrains boisés, de la meilleure utilisation 

des produits de la forêt et, en général, de tout ce qui a pour but d'accroître les ressources forestières, de 

faciliter l'écoulement des produits forestiers et de mieux satisfaire les besoins de la population" ; qu'il 

résulte tant de ces prescriptions que de l'ensemble des dispositions de ladite loi et, notamment, de la 

faculté qu'elle a donnée aux règlements d'administration publique prévus pour son application 

d'imposer aux propriétaires certaines obligations pour leur exécution, ainsi que de la création d'un 

fonds forestier national alimenté par des taxes, que le législateur a entendu créer, pour les fins ci-

dessus mentionnées, un service public, préposé tant à la conservation, au développement et à la mise 

en valeur de la forêt française qu'à l'utilisation et à l'écoulement de ses produits dans les conditions les 

plus conformes à l'intérêt national. Que les opérations de boisement ou de reboisement entreprises par 

l'administration des eaux et forêts sur des terrains privés, en vertu de contrats passés par elle avec les 

propriétaires de ces terrains, telles qu'elles sont prévues par les articles 5, 8 et suivants du règlement 

d'administration publique du 3 mars 1947, qui soumet les terrains en question au régime forestier 

jusqu'au remboursement complet du montant des dépenses engagées, constituent l'une des modalités 

de l'exécution même de ce service ; qu'il suit de là que, malgré la circonstance que les terrains où 

s'effectuent ces opérations ne sont pas destinés à devenir la propriété de l'Etat et que les dépenses 

engagées par lui sont récupérées sur le produit de l'exploitation, lesdites opérations ont le caractère de 

travaux publics et que, quelle que puisse être la nature des stipulations incluses dans les contrats dont 

s'agit, ceux-ci tiennent de leur objet même le caractère de contrats administratifs. Qu'ainsi le Ministre 

de l'Agriculture n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que le tribunal administratif s'est reconnu 
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compétent en la cause pour statuer sur les demandes d'indemnité présentées contre l'Etat, en sa qualité 

de maître de l’œuvre, ainsi que contre l'entrepreneur chargé par lui des travaux, tant par les signataires 

des contrats ci-dessus mentionnés que par d'autres propriétaires ; 

 

Sur le droit à indemnité : Considérant qu'en ce qui concerne lesdits propriétaires, qui ne se trouvent 

pas, à l'égard de l'Etat, dans une situation contractuelle et qui ont ainsi la qualité de tiers par rapport 

aux travaux publics litigieux, la responsabilité de l'Etat se trouve engagée envers eux sans qu'ils aient à 

faire d'autre preuve que celle de la relation de cause à effet entre le travail public dont s'agit et le 

préjudice invoqué ; qu'il résulte des affirmations des propriétaires intéressés, confirmées ou non 

contestées par l'administration, qu'au moment où l'incendie qui a causé le préjudice a pris naissance, le 

tracteur du sieur X... se trouvait sur le chemin rural desservant les terrains à reboiser, en bordure 

desdits terrains ; que ledit sieur X... lui-même parcourait ces terrains afin de déterminer les conditions 

d'exécution du travail de débroussaillage qu'il s'apprêtait à entreprendre ; qu'il suit de là que le 

préjudice dont s'agit se rattache à la réalisation des opérations de reboisement ; qu'il en est de même en 

ce qui concerne le préjudice causé aux signataires des contrats ci-dessus indiqués, quant aux terrains 

qui ne faisaient pas l'objet des travaux de reboisement en cours ; 

 

Considérant, en ce qui concerne les terrains faisant l'objet desdits travaux, qu'il résulte de l'instruction 

que les dommages litigieux sont uniquement dus au fait qu'aucune des mesures de sécurité exigées 

notamment par la saison où s'exécutait le reboisement n'a été prescrite par l'administration ou prise par 

le sieur X... ; que ce fait constitue un manquement aux obligations résultant des contrats 

susmentionnés ; 

 

Considérant que de tout ce qui précède il résulte que c'est à bon droit que le tribunal administratif a 

déclaré l'Etat solidairement responsable des dommages causés tant à ses co-contractants qu'aux autres 

propriétaires par l'incendie susmentionné ; 

 

DECIDE : Article 1er - Le recours susvisé du Ministre de l'Agriculture est rejeté. Article 2 - L'Etat 

supportera les dépens exposés devant le Conseil d'Etat. 

____________________________________________________________ 
 

Document n°11 : CE, 31 juillet 1912, Société des granits porphyroïdes des Vosges  

 

Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour la société des Granits porphyroïdes des 

Vosges dont le siège social est ..., représentée par ses directeur et administrateurs en exercice, ladite 

requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat les 22 janvier et 

11 mars 1908 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler une décision du 20 novembre 1907 et en 

tant que de besoin une décision précédente du 1er juin de la même année, par lesquelles le maire de la 

ville de Lille a appliqué à la société exposante les pénalités prévues, en cas de retard dans les 

livraisons, au marché passé entre la société et la ville de Lille pour la fourniture de pavés ;  

 

Considérant que la réclamation de la Société des granits porphyroïdes des Vosges tend à obtenir le 

paiement d'une somme de 3.436 francs 20, qui a été retenue à titre de pénalité par la ville de Lille, sur 

le montant du prix d'une fourniture de pavés, en raison de retards dans les livraisons ; 

Considérant que le marché passé entre la ville et la société, était exclusif de tous travaux à exécuter par 

la société et avait pour objet unique des fournitures à livrer selon les règles et conditions des contrats 

intervenus entre particuliers ; qu'ainsi ladite demande soulève une contestation dont il n'appartient pas 

à la juridiction administrative de connaître ; que, par suite, la requête de la société n'est pas recevable ; 
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DECIDE : Article 1er : La requête susvisée de la Société des Granits porphyroïdes des Vosges est 

rejetée. Article 2 : Les dépens sont mis à la charge de la Société des Granits porphyroïdes des Vosges. 

Article 3 : Expédition de la présente décision sera transmise au Ministre de l'Intérieur. 

____________________________________________________________ 
 

Document n°12 : TC, 13 octobre 2014, SA AXA France IARD 

 

Considérant que la commune de Joinville-le-Pont et l'association Aviron Marne et Joinville ont conclu, 

le 5 octobre 2005, un contrat par lequel la commune a donné à bail à l'association, pour une durée de 

soixante-dix-neuf ans et un loyer d'un euro, un ensemble immobilier destiné à la pratique de l'aviron, 

dont elle est propriétaire et sur lequel elle s'est engagée à réaliser différents travaux de réhabilitation ; 

que ce contrat emportait résiliation d'un contrat conclu en 1988, dont l'objet était comparable ; qu'un 

incendie a détruit, le 25 octobre 2005, le bâtiment objet du contrat ; qu'après avoir versé à la commune 

une somme de plus de quatre millions d'euros, la société Axa France IARD, assureur de la commune, 

subrogée dans les droits de celle-ci, a engagé une action directe contre la Mutuelle Assurance des 

Instituteurs de France (MAIF), assureur de l'association ; que, par une ordonnance du 9 octobre 2008, 

le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Créteil a rejeté l'exception d'incompétence 

soulevée par la MAIF ; que, par un arrêt du 1er juin 2010, la cour d'appel de Paris, après avoir déclaré 

la juridiction judiciaire compétente pour statuer sur l'action directe engagée par la société Axa France 

IARD, a dit qu'il appartenait à cette société de saisir la juridiction administrative pour « faire 

déterminer les responsabilités dans l'incendie » et a sursis à statuer sur l'action directe ; que le pourvoi 

formé par la société Axa France IARD contre cet arrêt a été rejeté par une décision de la Cour de 

cassation du 16 mai 2012 ; que, saisi par la société Axa France IARD, le tribunal administratif de 

Melun, estimant, contrairement à la cour d'appel de Paris, que le contrat en cause n'était pas un contrat 

administratif, a, par un jugement du 12 février 2014, renvoyé au Tribunal le soin de décider 

 

Sur la question de compétence ; 

Considérant, en premier lieu, que si l'ensemble immobilier donné à bail par la commune de Joinville-

le-Pont a été spécialement aménagé pour la pratique d'activités sportives, il ne résulte pas de cette 

seule circonstance qu'il appartiendrait au domaine public de la commune, une telle appartenance étant 

en outre subordonnée à la condition que le bien en cause soit affecté à l'usage direct du public ou à un 

service public ; 

 

Considérant, d'une part, que l'ensemble immobilier en cause, dont l'utilisation est réservée aux 

membres de l'association Aviron Marne et Joinville, n'est pas affecté à l'usage direct du public ; 

Considérant, d'autre part, que si l'association Aviron Marne et Joinville a une activité d'intérêt général, 

elle ne peut être regardée, eu égard à ses modalités d'organisation et de fonctionnement, notamment à 

l'absence de tout contrôle de la commune et de toute définition par celle-ci d'obligations particulières 

auxquelles elle serait soumise, comme chargée d'une mission de service public ; que, par ailleurs, alors 

même que la pratique de l'aviron revêt une importance particulière à Joinville-le-Pont et que 

l'association bénéficie, notamment dans le cadre du contrat en cause, d'aides importantes de la part de 

la commune, celle-ci ne saurait être regardée, en l'absence de tout droit de regard sur l'organisation de 

l'association, comme ayant entendu reconnaître le caractère de service public de l'activité de 

l'association ; qu'ainsi l'activité exercée par l'association dans l'ensemble immobilier en cause ne 

constitue ni une activité de service public qui lui aurait été confiée par la commune ni une activité à 

laquelle la commune aurait entendu reconnaître un tel caractère ; 
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Considérant qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que l'ensemble immobilier donné à bail par le 

contrat litigieux ne peut être regardé comme appartenant au domaine public de la commune ; qu'ainsi, 

le contrat conclu entre la commune de Joinville-le-Pont et l'association Aviron Marne et Joinville n'a 

pas pour objet d'autoriser l'occupation du domaine public communal et ne peut être qualifié de contrat 

administratif par détermination de l'article L. 2331-1 du code général de la propriété des personnes 

publiques ; 

 

Considérant, en deuxième lieu, que le contrat litigieux ne confère aucun droit réel à l'association sur le 

bien mis à sa disposition ; qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus qu'il n'a pas été conclu en vue de 

l'accomplissement, pour le compte de la commune, d'une mission de service public ; que l'association 

se bornant à utiliser le bien mis à sa disposition afin que ses adhérents pratiquent l'aviron et les 

investissements à réaliser étant exclusivement à la charge de la commune, le contrat ne peut davantage 

être regardé comme ayant été conclu en vue de la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant 

de la compétence de la commune ; qu'ainsi, ce contrat n'a pas le caractère d'un bail emphytéotique 

administratif conclu en application des dispositions des articles L. 1311-2 et suivants du code général 

des collectivités territoriales et n'est pas, par détermination de ces dispositions législatives, un contrat 

administratif ; 

 

Considérant, en troisième lieu, que le contrat litigieux ne comporte aucune clause qui, notamment par 

les prérogatives reconnues à la personne publique contractante dans l'exécution du contrat, implique, 

dans l'intérêt général, qu'il relève du régime exorbitant des contrats administratifs ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le contrat conclu le 5 octobre 2005 par la 

commune de Joinville-le-Pont et l'association Aviron Marne et Joinville n'est pas un contrat 

administratif ; que la juridiction judiciaire est dès lors compétente pour déterminer qui doit répondre 

de l'incendie survenu le 25 octobre 2005 ; 

 

DECIDE : 

Article 1er : La juridiction de l'ordre judiciaire est compétente pour déterminer, dans le litige opposant 

la société Axa France IARD à la MAIF, qui doit répondre de l'incendie survenu le 25 octobre 2005. 

Article 2 : L'arrêt de la cour d'appel de Paris du 1 er juin 2010 est déclaré nul et non avenu en tant qu'il 

a sursis à statuer sur l'action directe engagée par la société Axa France IARD contre la MAIF jusqu'à 

ce que la juridiction administrative ait déterminé qui devait répondre de l'incendie mentionné ci-

dessus. 

____________________________________________________________ 
 

Document n°13 : CE, 19 janvier 1973, Société d’exploitation électrique de la rivière du Sant 

 

Considérant que, par décision notifiée le 30 janvier 1970, électricité de France a refusé de passer avec 

la société d'exploitation électrique de la rivière du Sant, pour l'achat de l'énergie qui serait produite 

dans la centrale dont cette société envisageait l'aménagement, un contrat comportant l'application des 

prix minimaux définis a l'article 27 et a l'annexe III du cahier des charges annexe a la convention 

passée le 27 novembre 1958 entre l'Etat et électricité de France ; que, par le jugement attaqué, le 

tribunal administratif de Toulouse, auquel la société d'exploitation électrique de la rivière du Sant avait 

déféré la décision susanalysée, a estimé que cette décision constituait le refus de passer un contrat de 

droit prive et a décliné la compétence de la juridiction administrative pour connaitre du litige ; 
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Considérant, d'une part, que, contrairement à ce que le tribunal administratif a estimé, les producteurs 

autonomes d'électricité de France l'énergie produite par leurs installations, en qualité d'usagers du 

service public géré par électricité de France ; 

 

Considérant, d'autre part, que le décret du 20 mai 1955 a organise un régime d'achat obligatoire par 

électricité de France de l'énergies produite par les producteurs autonomes d'électricité ; que l'article 27 

du cahier des charges annexe à la convention passée le 27 novembre 1958 entre l'Etat et électricité de 

France contient diverses dispositions relatives aux achats d'énergie aux producteurs autonomes 

effectues par le service national en vertu du décret du 20 mai 1955 et prévoit, dans son alinéa dernier, 

qu'"en cas de désaccord sur les conditions d'application du présent article, il sera statue par le ministre 

charge de l'électricité, après avis du conseil supérieur de l'électricité et du gaz" ; que, compte tenu tant 

du caractère obligatoire de leur conclusion que la compétence donnée par les dispositions de l'article 

27 du cahier des charges du 27 novembre 1958 a une autorité administrative pour statuer sur certains 

désaccords auxquels ils peuvent donner lieu, les contrats passes par électricité de France en application 

de l'article 1er du décret du 20 mai 1955 sont soumis a un régime exorbitant du droit commun et 

présentent le caractère de contrats administratifs, dont le contentieux relève du juge administratif ; que 

la société d'exploitation électrique de la rivière du Sant est, des lors, fondée a demander l'annulation du 

jugement attaque ; 

 

Considérant que l'affaire est en état ; qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la 

demande de la société d'exploitation électrique de la rivière du Sant ; 

Considérant que la décision notifiée le 30 janvier 1970 à la société requérante lui refusait pour les 

installations dont elle envisageait l'aménagement, le bénéfice du régime de prix minimaux résultant 

des dispositions combinées du décret du 20 mai 1955 et de l'article 27 du cahier des charges du 27 

novembre 1958 ; que la contestation de la légalité de cette décision était au nombre des désaccords que 

vise la disposition, susrappelée de l'article 27, alinéa dernier, du cahier des charges du 27 novembre 

1958 ; qu'il appartenait, par suite, à la société requérante de saisir de cette décision le ministre du 

développement industriel et scientifique et de lui demander de statuer dans les conditions prévues à cet 

article 27 ; que la demande directement présentée devant le juge administratif par la société 

d'exploitation électrique de la rivière du Sant n'est, dans ces conditions, pas recevable et doit être 

rejetée ; 

 

Sur les dépens de première instance :  

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'affaire, de mettre les dépens de première instance 

à la charge de la société d'exploitation électrique de la rivière du Sant ; 

 


